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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant : 

g) Le 11° est ainsi rédigé : « De développer une capacité de production d’hydrogène décarboné par 
électrolyse de 6,5 gigawatts en 2030 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La France a adopté en 2020 une stratégie hydrogène ambitieuse pour concourir à l’atteinte de ses 
objectifs climatiques, en décarbonant les activités industrielles les plus difficiles à décarboner, et 
pour développer une filière souveraine de l’hydrogène décarboné.

 

Cette stratégie se décline en un panel d’actions, notamment de soutien financier, pour la production 
d’hydrogène décarboné sur le territoire national, avec pour cible une capacité de production 
électrolytique d’hydrogène bas-carbone de 6,5 GW en 2030 et 10 GW en 2035.


